
 

L’enfant victime de violences intrafamiliales 

8h30 Accueil des intervenants et du public 

9h00

9h15

Partie 1 : REPÉRER ET DÉNONCER LES VIOLENCES INTRAFAMILIALES 

9h45

11h40

Déjeuner libre

Propos introductifs
Jeanne RUFFION et Inès VICAIRE, Étudiantes du Master 2 Droit de l’Enfance et de la
Famille. 

Conférence introductive : Violences intrafamiliales et impacts sur l’enfant victime
Jean-Luc VIAUX, Professeur des Universités honoraire, Enseignant à l’École des
Psychologues Praticiens et Président de la Fondation les Nids.    

L’écoute de la parole des enfants, un enjeu sociétal
Arnaud GALLAIS, Activiste des Droits des enfants, Ancien membre de la CIIVISE, Co-
fondateur du collectif Prévenir et Protéger et co-fondateur de Mouv’Enfants.

Modératrice : Ines VICAIRE, Étudiante du Master 2 Droit de l’Enfance et de la Famille. 

Table ronde : « Le repérage des violences intrafamiliales »
Animée par Eva HORMAN, Étudiante du Master 2 Droit de l’Enfance et de la Famille.

Marie-Ange EINAUDI, Pédiatre, Chercheur en éthique à l’Université de Aix-Marseille,  
Médecin référent à la protection de l’enfance du Département des Bouches-du-Rhône. 
Dorothée LECOEUR, Responsable de la Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes
du Département du Nord. 
Léonie ROBERT, Juriste assistante au sein du Tribunal pour enfants de Versailles. 
Stany ABRAHAM, Principal du collège César Savart à Saint-Michel.

Échanges

Petit-déjeuner offert par l’Association Hestia des étudiants du Master 2 Droit de l’Enfance
et de la Famille.

Partie 2 : PRENDRE EN CHARGE L’ENFANT VICTIME DE VIOLENCES
INTRAFAMILIALES

Modératrice : Jeanne RUFFION, Étudiante du Master 2 Droit de l’Enfance et de la Famille.      

Les mesures judiciaires de protection de l’enfant victime de violences
intrafamiliales 
Amélie NIEMIEC, Responsable du service contentieux à la Direction de l’autonomie de
Département du Nord, Docteur en droit privé et sciences criminelles, Chercheur associé de la
Chaire Enfance et familles du C3RD (Centre de recherche sur les relations entre les risques et le
droit), Faculté de droit de l’Université catholique de Lille. 

12h15

Échanges et pause  

10h35

Échanges

Programme du colloque du 16 avril 2024



14h05 Le rôle du juge des enfants dans la protection de l’enfant victime de violences
intrafamiliales 
Corentin GONNET, Juge des enfants au Tribunal judiciaire de Boulogne-sur-Mer. 
Échanges 

14h40 Table ronde : « La prise en charge psychosociale de l’enfant victime de
violences intrafamiliales »  
Animée par Manuella MATETA, Étudiante du Master 2 Droit de l’Enfance et de la Famille.

Samuel RASSINON, Psychologue clinicien et Thérapeute familial à Pontoise.  

Alexandra WIEREZ, Directrice du service Direction Enfance, Famille et Jeunesse du
Département du Nord et ancienne directrice de la SpreNe. 

Catherine POUZOL, Membre du Conseil d’administration de l’Association « Les maux-
Les mots pour le dire », Avocate au Barreau de Lille.    

Partie 3 : ADAPTER LA PROCÉDURE PÉNALE : QUELS ENJEUX POUR LA
PROTECTION DES ENFANTS VICTIMES ?

Modératrice : Sylène VIOLLEAU, Étudiante du Master 2 Droit de l’Enfance et de la Famille.      

15h55 Les enjeux de la prescription des infractions en droit pénal et la prise en compte
des amnésies traumatiques
Anastasia CONROUX, Doctorante en droit privé et sciences criminelles, Membre de la
Chaire Enfance et familles du C3RD (Centre de recherche sur les relations entre les risques et
le droit), Faculté de droit de l’Université catholique de Lille.

16h15 Les enjeux du recueil de la parole de l’enfant 
Romain BAYEUX et Guillaume BREUX, Brigadiers-chefs enquêteurs, Officiers de
police judiciaire à la Brigade de protection des mineurs de Lille.

16h35 L’intérêt de la justice restaurative pour le mineur victime 
Jessica FILIPPI, Enseignante-Chercheure en criminologie à l’Ecole nationale de protection
Judiciaire de la jeunesse et Chercheure associée à l’Université Libre de Bruxelles.

Échanges 

17h15 Mots de clôture 
Blandine MALLEVAEY, Professeur de droit privé et sciences criminelles à la Faculté de
Droit de l’Université catholique de Lille, Titulaire de la Chaire Enfance et familles du C3RD
(Centre de recherche sur les relations entre les risques et le droit), Directrice du Master 2 Droit
de l’Enfance et de la Famille.

Cocktail  17h25

13h45 Le rôle du juge aux affaires familiales dans la protection de l’enfant victime de
violences intrafamiliales  
Stéphanie LOYEZ, Juge aux affaires familiales au Tribunal judiciaire de Lille. 

Échanges et pause  


